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Contrat Territorial de Santé Mentale

Territoire du Jura

2026 - 2030

Entre

L'Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche Comté, sise 2 place des Savoirs - 21000 DIJON
représentée par Madame Emma Gay-Bonniot, Directrice Tenitoriale par intérim, et désignée sous le terme
( I'ARS >r, d'une part

et

les partenaires institutionnels et associatifs identifiés, d'autre part,

VU l'approbation du diagnostic territorial partagé et du projet tenitorial de santé mentale 2026-2030 pour

le département du Jura par les partenaires signataires du contrat çn date du l8ll2/2025;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Le PTSM et les fiches-actions du projet tenitorial de santé mentale 2026-2030 constituent le

contrat tenitorial de santé mentale. Les actions seront mises en æuvre par les pilotes et déclinées sur

le tenitoire pour remédier aux constats établis, partagés et actés et pour améliorer, dans les 5 anso

I'accès des personnes concernées à des parcours de santé et de vie, de qualité et sans rupture.

Article 2 : lJn bilan annuel de la mise en æuvre des actions sera présenté à la commission spécialisée en

santé mentale et au bureau du CTS avant le 31 décembre et transmis au directeur général de I'ARS

BFC.

Article 3 : Les parties signataires du présent contrat s'engagent à coordonner leurs effiorts pour contribuer

à la réalisation des actions stratégiques ideritifrées et partagées, au servièe de la psychiatriê et de la

santé mentale dans le territoire du Jura, à les faire vivre dans la durée et à les faire évoluer au regard

des enjeux et besoins des usagers.

Article 4 : Le présent contrat peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication,

par un recours administratif eVou d'un recours contentieux près du tribunal administratif
compétent. Le tribunal administratif peut être saisi via I'application télé recours citoyens

accessible par le site www. telerecours.fr.



Lons-Le-Saunier, le 1, 8.12.25

Emma GAY-BONNIOT
Directrice Territoriale du Jura ARS
Bourgogne Franche-Comté
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Liste des partenaires en pièce jointe



Les partenaires signataires du Contrat Territorial de Santé Mentale du territoire du

Jura pour la période 2026 - 2030 :

Nom du représentant légalet
signataireNom de la structure

Mr. FILIPOVITCH Stéphane
Directeur du CHS Saint-Ylie

Jura et du GPMS Doubs-Jura
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Mr PONGET Frédéric
Président du CTS du Jura

;!atl
CTS
(icrrs{i I Iirriir;,iijl rll'S.rrli:

lwa

4n'- ç* ^ "'' /ts'u"
lffihnn -cécite colLLoN,
Directrice de la DDETSPP du

Jura

Dircctlon dépariçmcntalç
dr l'.oplol, du t.tvrll, dcr lolldr.lté!
rt d. lr protÉction d.r populrtiont

II
pnÉrrr
DU JURA

Ju
ra

ts2.u
EU
É
è

'qô
g
J

t
Mr FASSENET Gérôme
Président du Conseil

départementaldu Jura

Pays Lédonien
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Mr BORGARD Glaude
Président du Pays Lédonien

Mr SERMIER Jean-Marie
Président du Pays Dolois
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DOTOTS

Monsieur Dominique
BONNET, Président de la

Communauté de Communes
Arbois Poligny Salins Cæur

de Jura
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Monsieur Remi HUGON,
Président de la

Gommunauté de Gommunes
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Madame Françoise VESPA,
Présidente du Syndicat Mixte

du Haut Jura

Parc
nâlurel

du Haut-Jura
régional

Madame Sandrine
GAUTHIER.PACOU,

Présidente de l'Association
des Maires du Jura
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Madame Annaibk Le Noach,
Directrice de la GPAM du

Juraffi ffiiîH:',F':.:*"..,",
lura

Madame Véronique GIBAUD,
Présidente de I'ADMR*raoMR
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Madame Laurence
LEFEBVRE, Directrice

Territoriale de I'ABRAPA Jura"T*3
EI
I.td. Étn4. l,l6t
Rfruruqu€tuMr$

urursrÈne
nB r'ÉmrcRrroN
NATIONALE ET

DE LAJEI.JNESSE

Madame Nathalie ALBERT-
MORETTI, Rectrice de la

région Bourgogne-Franche-
Comté

Madame Martine BREGAND
Présidente de I'APEIde Lons-

Le-Saunier**'4r'i
€n!cmbt{. ù<comgagncr vcrs dcmùin

t"olts.L6-3ruill€t

FRAr{çArSE
8€ffiC€6 X $frEErU æom$I!aXr

JUTA

MUTUALI TÉ

Monsieur Jacques SEGUIN,
Président de la Mutualité

Française du Jura

Monsieur Philippe ANTOINE,
Président de I'ADLCAAElt=EÀ.
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Le

Dlrecæurffi
Centre
Hospitolier
Dole

Monsieur Gilles
CHAFFANGE, Directeur de
I'Hopital Louis Pasteur de

Dole
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Monsieur Frédéric PARRA,
Directeur territorial de la PJJ

Mr RASSAU Jean-Noë!,
Président de ASEAJ
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Monsieu r Jean-M ichel Perrot,
Président du DAG de Franche

Comté

Madame Maryvonne CRETIN
MAITENAZ, Présidente d u
Conseil de Surveillance du

CHS st Ylie JuraSAINT-YLIE JURA
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J$rl Monsieur le Président de

I'UNAFAM 39

Monsieur Lionel DEMAY,
représentant le collectif des
Directeurs Handicap du Jura

ftyPau,1s

Monsieur le Docteur Gael
FAIVRE, Président de la

Comm u nauté Professionnelle
du territoire du Grand Lonslt
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Madame Sandra DUMONT
Présidente de la

Communauté Professionnelle
Territoriale de Santé du Haut-

Jura
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Messieurs les Drs F.Noreille
et P.M.Philippe, Présidents

de la Gommunauté
Profess ion nel le Territoriale

de Santé entre Doubs et Jura
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CPTS DU PAYS DE PASTEUR

Monsieur le Docteur Romain
BOURGEOIS, Président de la
Communauté Professionnelle

du territoire du Pays de
Pasteur

coop(agir Monsieur Guillaume
LITTARDI

Directeur Général de
Coop'gir
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e Monsieur Paul ROCHE
Président d'ETAPES

Monsieur Lilian BABBE
Président du GAFG
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Groupement Addictions
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Jura ceaui Monsieur Alain MURGIER
Président de Juralliance

Monsieur Michel FAUVEY
Président de I'ASMH
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Monsieur Sylvain CHARLES
Président de la MSA de

Franche Comté

santé
famille
retraite
services

g,i:îf'l .1 Monsieur Lilian BABBE
Président d'Oppélia
Passerelle 39
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Madame Ghislaine BENOIT,
Présidente de I'UDCGAS du

JURA

Mme Brigitte COMPARET,
Présidente des PEP39
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Monsieur le Président
Glinique ValJura

Vol lura

Monsieur Ghristophe
ALLIGIER, Directeur Régional

de I'UGEGAM
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Annexe : 

Signature du Contrat Territorial en Santé Mentale du Jura 

 
Le présent document permet aux Structures ou Institutions signataires n’ayant pas pu se 
déplacer à la séance plénière de signature du 18.12.25, d’approuver le Projet Territorial de 
Santé Mentale du Jura (PTSM2) composé : 

- Du diagnostic territorial partagé 

- Du programme d’actions PTSM2 pour la période 2026-2030 

Il sera annexé au CTSM signé par les présents le 18.12. 

 

 

Lons-le-Saunier le, 29.01.2026 

 

Structure/institution : CPTS entre Doubs et Jura 

 

Signataire :  

Laure Jagiello, Directrice de l’association 

 

 

 



 

 

 

 

Annexe : 

Signature du Contrat Territorial en Santé Mentale du Jura 

 
Le présent document permet aux Structures ou Institutions signataires n’ayant pas pu se 
déplacer à la séance plénière de signature du 18.12.25, d’approuver le Projet Territorial de 
Santé Mentale du Jura (PTSM2) composé : 

- Du diagnostic territorial partagé 

- Du programme d’actions PTSM2 pour la période 2026-2030 

Il sera annexé au CTSM signé par les présents le 18.12. 

 

 

Saint Claude le, 29/01/2026 

 

CPTS Haut Jura  
55, Rue du Pré 39 200 Saint-Claude 
06 85 72 65 90 
www.cptshaut-jura.fr 

coordination@cptshaut-jura.fr 

 

 

Madame Sandra DUMONT-GIRARD Présidente CPTS Haut Jura 
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Annexe :

Signature du Contrat Territorial en Santé Mentale du Jura

Le présent document permet aux Structures ou lnstitutions signataires n'ayant pas pu se

déplacer à la séance plénière de signature du 18.L2.25, d'approuver le Projet Territorial de

Santé Mentale du Jura (PTSM2) composé :

- Du diagnostic territorial partagé

- Du programme d'actions PTSM2 pour la période 2026-2030

ll sera annexé au CTSM signé par les présents le 18.12.

Lons-le-Saunier le, 29 / OL/ 2026

Structure/institution : PEP Jura-Saône

Signataire : COMPARET Brigitte Présidente

Signature :
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Annexe :

Signature du Contrat Territorial en Santé Mentale du Jura

Le présent document permet aux Structures ou lnstitutions signataires n'ayant pas pu se

déplacer à la séance plénière de signature du 18.12.25, d'approuver le Projet Territorial de
Santé Mentale du Jura (PTSM2) composé :

- Du diagnostic territorial partagé

- Du programme d'actions PTSM2 pour la période 2026-2030

ll sera annexé au CTSM signé par les présents le L8.12.

Lons-le-Saunier le,

Structu re/i nstitution

Signataire : Nom et fonction

Frédéric PONCET - Président CTS JURA

Signature :
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Annexe : 

Signature du Contrat Territorial en Santé Mentale du Jura 

 

Le présent document permet aux Structures ou Institutions signataires n’ayant pas pu se 

déplacer à la séance plénière de signature du 18.12.25, d’approuver le Projet Territorial de 

Santé Mentale du Jura (PTSM2) composé : 

- Du diagnostic territorial partagé 

- Du programme d’actions PTSM2 pour la période 2026-2030 

Il sera annexé au CTSM signé par les présents le 18.12. 

 

 

Lons-le-Saunier le, 16 février 2026 

 

Structure/institution : Association des Maires et des Présidents d'intercommunalité du Jura 

(AMJ) 

 

Signataire : Sandrine GAUTHIER-PACOUD, présidente de l’AMJ  

 

 

Signature :  

 

 







 

 

 

 

Annexe : 

Signature du Contrat Territorial en Santé Mentale du Jura 

 

Le présent document permet aux Structures ou Institutions signataires n’ayant pas pu se 

déplacer à la séance plénière de signature du 18.12.25, d’approuver le Projet Territorial de 

Santé Mentale du Jura (PTSM2) composé : 

- Du diagnostic territorial partagé 

- Du programme d’actions PTSM2 pour la période 2026-2030 

Il sera annexé au CTSM signé par les présents le 18.12. 

 

 

Lons-le-Saunier le 19 Mars 2026 

 

APEI 

 

La Présidente, Madame Martine BREGAND 

 

 

Signature :  

 

 




